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d'Etats, la Suisse etait rentree dans l'esprit de ses traditions et de ses
institutions primitives : posee sans reserve, cette these est sujette ä
plus d'une objection, mais eile est juste en ce qui concerne la defense
du pays.

Ce progres, toutefois, n'est qu'un point de depart, et il n'est si grand
que parce qu'il en rend possible une multitude d'autres.

Enlevöe aux vues etroites et aux prejuges routiniers qu'entretient
l'esprit local, notre vie militaire nationale est libre de se developper. Le
but ä atteindre est de si bien utiliser nos forces et nos ressources
militaires qu'il n'y en ait point de perdues.

Cherchons donc ä favoriser tout ce qui peut developper nos institutions

militaires, tout ce qui tendra ä faire de nos milices un tout
compacte, ne restons pas stationnaires mais marchons dans la voie du
progres.

Et si nous rejetons une partie des innovations qui nous paraissent
inutiles dans le projet, acceptons aussi ce qu'il y a d'uüje au bien de
l'armee, de conforme aux idöes saines de la tactique nouvelle.

Lausanne, 8 aoüt 1869.
Au nom de la minoritö de la commission,

Le rappoiteur,
Louis Tronchin, colonel fedöral.

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

Les essais de carabines qui se fönt ä Pecole de cavalerie actuel lement ä Aarau
marchent trös bien. « Nous sommes arrivös, nous öcril un des officiers de cette
öcole, ä un excellent rösullat quant ä la tranquillitö des chevaux au feu. Nos hommes
tirent ä cheval avec toule l'assurance desirable; quelques amateurs venus, ces
jours derniers, pour assister ä nos manoeuvres, en ont ete tres heureusement im-
pressionnös. Nous avons environ deux semaines devant nous jusqu'ä la fin de l'öcole
et j'espere que ce temps nous permettra de realiser encore des progres desirables,
quoique nous ayons öte uu peu contraries par le mauvais etat sanitaire des chevaux
et par quelques armes el munitions döfectueuses. Quant aux armes essayees nous
avons des carabines prussiennes assez mauvais specimens. Vetlerli a envoye 4 pieces
ä 7 coups qui sont un peu lourdes, Martini un mousqueton charmant ä 1 coup; en
outre 3 Remington dont un seul s'adapte ä notre munition. 11 avait ete question
aussi de mousquetons francais transformes, & cartouche mölallique, et de Spencer
amöricains, qu on dit tres pratiques; mais on n'a pas vu ces modeles-lä. »

En dale du 18 septembre öcoule, le Conseil federal a approuve un reglement pour
le transport des militaires blesses et malades, ainsi qu'une ordonnance sur
l'organisation de Waggons de chemins de fer pour le transport de blesses.

En date du 20 septembre il a aussi recommande ä l'Assemblee federale la demande
en gräce du nomme Mathieu Schwere, de Etzwyl (Argovie), que le tribunal de dis-
trict de Zurzach a condamne, le 16 juin dernier, pour ötre entre au service militaire
romain ä 4 semaines d'emprisonnement et ä la privation des droits civils durant
une annee.

La Revue militaire suisse parait deux fois par mois ä Lausanne. Elle publie en
Supplement, une fois par mois, une Revue des armes speciales. — Prix: Pour la
Suisse, 7 fr. 50 c. par an Pour la France, PAlIemagne et l'Italie, 10 fr. par an.
Pour les autres Etats, 15 fr. par an. - Pour tout ce qui concerne PAdminislration
et la Redaction, s'adresser au Comite de Direction de la Revue militaire suisse, ä
Lausanne, compose de JIM. F. Lecomte. colonel federal; E. Ruchonnet, major
födöral d'artillerie; Jules Dumur, capitaine federal du gönie (ä Zürich).
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